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CITATION  
De van t le  Tribu n al Corre ction n e l de  P ARIS 

 

L’AN DEUX MILLE DIX ET LE 

 

 

A la  requ ê te  de  : 

 

Monsieur  Henr i DUMAS de na t iona lité frança ise, né le 2 Août  1944 à  Ga illac 

(Tarn), habitan t  à  Sète, 634 Chemin  de la  Mogeire, agissant  pour  son  compte et  

pour  celu i de son  épouse Madame Micheline NICOL, née à  Rochefor t  17300, le 14 

J u illet  1948, demeurant  avec lu i; a insi que pour  le compte de La  SARL Les Hauts 

de Cocraud, dont  le siège est  à  Sète (34200) au  61 Qua i de Bosc, dont  il est  le 

gérant ,  

 

E lisant  domicile en  l'étude de Maît re                                             Huissier  à  Par is. 

 

J ’AI HUISSIER SOUSSIGNE  : 

 

 

 

Don n é  c itation  à  : 

 

Monsieur  Louis MARTINO, né le                 à                    , Inspecteur  des Impôts, 

en  son  bureau  à  la  DNVSF, au  127 Rue de Saussure 75840 Paris Cedex 17. 

 

 

P OUR : 

 

Avoir  commis à  pa r t ir  de 2007, et  en  tout  cas depuis un  temps non prescr it  : 

 

 - Pa r  voie de fa it  à  l'encont re de Monsieur  Dumas Henr i , de son épouse et  

de la  SARL Les Haut s de Cocraud, les délit s: d'actes a t ten ta toires à  leurs  liber tés 

pa r  la  t en ta t ive de provoca t ion  de leur  ru ine, de discr imina t ion  par  l'en t rave à  

l'exercice de leurs act ivités économiques, de concussion , de faux. 

  

Fa it s prévus et  répr imés par  les a r t icles 432-4, 432-7, 432-4 et  441-1 du  Code 

Péna l, a insi que tous a r t icles du  dit  Code s'y rappor tan t . 

 

D’AVOIR A COMP ARAITRE devant  Messieurs les Présidents et  J uges du 

Tr ibuna l Correct ionnel de Par is, siégeant  au  Tr ibuna l de Grande Instance de 

Par is, 4 rue du  Pa la is, Pa r is 1°. 

 

 

A L’AUDIENCE DU  :   Mercredi 7 J u ille t  2010 à  13h 30  

 P ar devan t La  11° Ch am bre  1 Correc tion n e lle , au  Tribun al de  Gran de  

In stan ce  de  P aris  

 

En  présen ce  de  Mon sieu r LE P ROCUREUR DE LA REP UBLIQU E  
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TRES IMP ORTANT 

 

Vous êtes tenu  de vous présenter  personnellement  à  cet te audience, seu l ou  

assisté d’un  avoca t . 

 

Si vous est imez êt re dans l’impossibilit é de vous rendre à  l’audience, vous devez 

adresser  une let t re au  Président  du  Tr ibuna l pour  expliquer  les ra isons de vot re 

absence. Vous joindrez à  vot re let t re toutes pièces just ifica t ives. Si, à  l’audience, 

vos ra isons sont  admises pa r  le Tr ibuna l, une nouvelle cita t ion  vous sera  

adressée pour  une audience u ltér ieure. Dans le cas cont ra ire l’a ffa ire sera  jugée 

cont radictoirement  malgré vot re absence. 

 

Vous devez rappeler  dans toute correspondance la  da te, l’h eure et  le lieu  de 

l’audience à  laquelle vous êtes convoqués. 

 

Si vous désirez le concours d’un  avoca t , vous pouvez soit  fa ire assurer  à  vos fra is 

vot re défense pa r  un  avoca t  que vous aurez choisi, soit  demander  au  Bâ tonnier  de 

l’Ordre des Avoca ts ou  au  Président  du  Tr ibuna l la  désigna t ion  d’office d’un  

défenseur . 

 

P LAISE AU TRIBUNAL 

 

P résen tation  gén érale : 

 

En 1993 et  1994, Monsieur  Dumas fu t  l'in it ia teur  et  l'a rch itecte d'une opéra t ion  

de promot ion  immobilière à  La  Flot te, dans l'île de Ré.  

 

Cet  ensemble immobilier  de 92 appar tements indépendants ou  pet ites maisons se 

présenta it  sous la  forme d'un  village regroupé, dont  l'a rch itecture vernacula ire 

pa r t icipa it  à  l'environnement  protégé de l'île. 
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L'invest issement  éta it  lourd, l'effor t  a rch itectura l couteux. Un levier  financier  

avait  été t rouvé à  t ravers ce que l'on  appela it  à  l'époque le "BIC hôtelier".  

 

Pour  les acquéreurs d'un  lot , il s'agissa it  de réa liser  leur  acha t  à  pa r t ir  d'une 

société commercia le, souvent  unipersonnelle. L'ensemble de ces sociétés, réuni en  

SEP (société en  pa r t icipa t ion , sans personna lité morale mais décla rée aux 

services fiscaux),  géra it  la  tota lit é des lot s en  hôtel. Ainsi, chaque société 

acquéresse ava it , du  fa it  de l'absence de personna lité mora le de la  SEP, le sta tu t  

de commerçante et  les droit s a t tachés. Il en  résu lta it  que les fra is ou  per tes liés à  

cet  invest issement  éta ien t  déduct ibles des bénéfices que l'acquéreur  pouva it  avoir  

à  décla rer  pa r  a illeurs. L'usage éta it  de réa liser  ce type d'opéra t ion  avec un  

emprunt  tota l. 

 

Il fau t  noter  que cet t e organisa t ion  fisca le découla it  simplement  du  droit  fisca l 

généra l, elle n 'éta it  pas un  avantage par t icu lier . Elle éta it  plus pa r t icu lièrement  

u t ilisée pour  des réa lisa t ions hôtelières classiques type "Cam panile" ou  au t res. 

Au terme du  remboursement  du  crédit , les invest isseurs ava it  la  pleine propr iété 

de leurs lot s. 

 

La  formule choisie présenta it , spécifiquement  dans ce projet , plusieurs avantages 

impor tan ts: 

 - Appliquée à  un  ensemble de maisons, l'acquéreur , au  te rme du  crédit  et  

de la  gest ion  hôtelière, ava it  la  pleine propr iété d'un  bien  indépendant . Dans les 

au t res programmes il n 'ava it  qu 'une simple chambre d'hôtel.  

 - Pour  ga rant ir  la  sor t ie, dès la  const ruct ion  in it ia le nous avions doublé les 

amenées d'énergies collect ives pa r  des branchements individuels ne nécessitan t  

plus, in  fine, que la  pose d'un  compteur . 

 - Cet te présenta t ion  nous permet ta it  d'envisager  un  pr ix de vente 

supér ieur  au  pr ix du  marché, qui deva it  absorber  les plus-va lues engendrées pa r  

l'a rch itecture et  la  qua lité que nous souha it ions pour  ce projet .  

 

Ce montage permit  de réa liser  un  hôtel qui fu t , dès son  ouver tu re en  J u in  1994, 

un  succès. Le taux de remplissage fu t  immédia tement  supér ieur  à  60%, ce fu t  

donc pour  le Trésor  public et  la  ville de La  F lot te une t rès bonne opéra t ion . 

 

La  TVA annuelle sur  le ch iffre d'a ffa ires deva it  êt re de 300 000 € environ  et  c'est  

15 000 personnes qui viennent  chaque année en  vacances dans cet  hôtel, 

dépensant  à  La  Flot te pour  se nour r ir  et  se dist ra ire. Un bon bilan . 

 

Il fau t n oter, c 'e s t  trè s  im portan t, qu e  la  lo i  de  fin an ce s  de  1996 a  

su pprim é  la  poss ibilité  de  rem on ter le s  perte s  d 'activ ité s  com m erc ia le s  

secon daire s  dan s  la  déc laration  fiscale  de  son  activ ité  prin c ipale , 

en train ant a in s i la  d isparit ion  du   "BIC h ôt el ier ". 

 

Pour  le concepteur , ma lheureusement , les problèmes furent  nombreux. 

 

D'abord, la  mévente. En  1993, au  moment  de la  commercia lisa t ion , nous sommes 

dans la  plus grave cr ise qu 'a it  a lors connue l'immobilier . Cet te cr ise en t ra inera  la  

chute de monuments tels que Le Crédit  Foncier , La  Henin , ou  Le Crédit  Agr icole.  
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A la  livra ison , en  J u in  1994, seu ls 13 lot s sur  92 ont  t rouvé acquéreurs. Le 

par tena ire financier  de l'opéra t ion , la  MACIF, exigera  la  cession  de mes 75% de 

par t s pour  le franc symbolique. Il s'en  su ivra  une violente guerre économique qui 

durera  qua t re ans en t ra inant  ma fa illit e, dont  je sor t ira i "in  bonis" en  2000.  

 

Mais sur tout , pour  des ra isons ir ra t ionnelles et  inexpliquées, cet te opéra t ion  fit  

l'objet  d'un  acharnement  dest ructeu r  de la  pa r t  des services fiscaux.  D'abord ce 

fu t  le refus de rembourser  leur  TVA aux acquéreurs. Ce refus dura  pra t iquement  

dix ans, au  terme desquels les acquéreurs obt inrent  fina lement  ga in  de cause. 

 

Puis la  société por teuse du  projet  fu t  elle-même violemment  a t taquée par  les 

services fiscaux. 

 

Un  contrôle  de s  an n ées  1993 e t  1994 , pa r t icu lièremen t  in juste, finira  

biza rrement  pa r  la  pérempt ion  de la  mise en  recouvrement .  

 

Un  au tre  con trôle  de s  an n ées  1998 e t  1999  est  encore au jourd'hui en  

contesta t ion , ayant  about i à  un  invra isemblable refus de récupéra t ion  d'une 

par t ie de la  TVA liée à  la  réa lisa t ion  du  projet . 

 

En fin , au jou rd'h u i , le  con trôle  de  l'an n ée  2004, dont  nous a llons démont rer  

les mot iva t ions délictuelles. 

 

C'est  beaucoup pour  une société dont  les mouvements comptables, en  ce qui 

concerne l'act ivité de const ruct ion -vente, se résument  à  environ  150 factures pour  

la  const ruct ion  et  au  maximum 92 factures de vente (une par  lot ).  

 

Pa r  a illeurs, la  vente immobilière, objet  in it ia l de la  société, s'est  t rouvée 

para lysée pa r  les circonstances, pr incipa lement  pour  t rois ra isons: 

 -L'écroulement  du  marché au  mauva is moment , en  1993.  

 -Puis, la  dispar it ion  du  "BIC hôtelier". 

 -Alors que l'obliga t ion  d'a ssumer  la  gest ion  hôtelière sur  le stock restan t , 

liée aux engagements pr is avec les premiers acquéreu rs, ne permet ta it  pas de 

vendre les lot s libres d'occupa t ion . 

 

C'est  a insi que, de société de const ruct ion -vente, la  SCI Les Hauts de Cocraud est  

devenue une société hôtelière dès 1994, en  SARL depuis 2005  jusqu 'à  ce jour . A 

ce t it re, elle génère un  chiffre d'a ffa ires de moins de 100 000 € pa r  an , avec un  

seul mouvement  comptable en  en t rée, et  30 à  40 factures de dépenses courantes.  

Cet te société est  une toute pet ite en t repr ise. 

 

C'est  dans ces condit ions que le 23 Octobre 2007, elle reçoit  un  avis de 

vér ifica t ion  de comptabilit é. 

 

Le  dérou lem en t du  con trôle  fisca l: 

 

Cet  avis nous surprend beaucoup. Les services fiscaux conna issent  pa rfa itement  

not re société, ils ne peuvent  ignorer  qu 'elle a  une act ivité réd uite depuis 

pra t iquement  dix ans. Cet  avis de vérifica t ion  n 'a  pas d'explica t ion  ra t ionnelle.  
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Il émane de la  Direct ion 

Nat iona le des Vér ifica t ions de 

Situa t ions fisca les, dont  l'adresse 

est  à  Par is 127 rue Saussure 

(17°). 

 

C'est  l'adresse qui figure en  haut  

à  gauche de l'avis. 

 

Il vise l'ensemble des décla ra t ions 

fisca les de l'année 2004. 

 

La  vér ifica t ion  est  prévue pour  le 

Mercredi 14 Novembre à  10h, au 

siège de la  société à  Sète. 

 

Il est  signé de l'inspecteur  Louis 

MARTINO. 

 

 

 

 

 

  

  

A récept ion , pour  écla ircir  la  situa t ion , nous demandons à  l'agent  vér ifica teur  le 

dossier  administ ra t if nous concernant  just ifian t  ce nouveau contrôle, le t roisième 

en  10 ans. Cela , conformément  à  la  loi du  17 J u illet  1978 t ra itan t  du  droit  d'accès 

aux documents administ ra t ifs,  

 

C'est  le supér ieur  h iéra rchique de Monsieur  MARTINO, Monsieur  VILLEGIER, 

qui nous répond le 31 Octobre 2007. C'est  une fin  de non recevoir , il confirme la  

da te de vér ifica t ion  et  propose (humour?) de nous permet t re de consulter  nos  

propres décla ra t ions fisca les, 127 rue de Saussure à  Par is. 

 

Le 5 Novembre nous fa isons pa r t  de not re étonnement  à  M. VILLEGIER et  nous 

confirmons not re demande "Evidem m ent j'accepte, sans restriction , le fait d 'être 

norm alem ent contrôlé. Cependant, dans le souci d 'équi té trad itionnel de votre 

adm inistration , il est norm al que ce contrôle se dérou le à égalité d 'in form ations. 

C'est pourquoi je souhaite recevoir, a va n t  vot r e ven u e, l e d ossier  com p let  d e 

la  vér i fica t ion  qu i, évidem m ent, ne com porte pas uniquem en t m es déclarations 

fiscales." 

 

Le 7 Novembre 2007, c'est  Monsieur  WEILL, le Directeur  Divisionna ire qui 

répond. Il précise, que la  loi lui permet  de ne pas communiquer  "les docum ents 
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dont la consultation  ou  la com m unication  porterait attein te à la recherche des 

in fractions fiscales", que sont  visés "les docum ents com portant les critères retenus 

par l'adm in istration  pour sélectionner le dossier d 'un  contribuable en  vue de sa 

vérification….et les circonstances ayan t m otivé la vérification ." L'ensemble su ivi 

de menaces à  peine voilées pour  le cas ou  je ne n 'aura is pas t rès bien  pr is 

conscience de ma  fa iblesse pa r  rappor t  à  sa  force "je vous rappelle que si le 

contrôle ne peut avoir lieu  du  fait du  contribuable, les bases d 'im positions peuven t 

être évaluées d 'office ….de plus, la m ise en  œuvre de cette procédure en traîne 

l'application  d 'une m ajoration  de 100% aux droits rappelés".  

 

Le 9 Novembre 2007, je sa isis la  CADA (Commission  d'Accès aux Documents 

Administ ra t ifs), la  posit ion  des services fiscaux me para issant  excessive . 

 

 

J e joins à  ma sa isine la  

comptabilit é de not re société pour  

toute l'année 2004. 

 

Cet te comptabilit é est  en t ièrement  

incluse dans le t ableau  ci-dessus. 

 

C'est  dire la  modicité de cet te 

société. 

 

Le même jour , j'écr is à  Monsieur  WEILL "N ous som m es respectueux de l'im pôt et 

plus généralem en t de l'E tat Français, m ais nous n 'avons pas vocation  à être traité 

de façon m éprisable. Il ne nous paraît pas que notre dem ande concerne des 

"docum ents dont la consultation  porterait attein te à la recherche des in fracti ons 

fiscales et douan ières". Par conséquent, devant votre refus insistant, nous 

saisissons im m édiatem ent Monsieur Le Médiateur et La Com m ission  d 'accès aux 

Docum ents Adm inistratifs." 

 

Le 12 Novembre, Monsieur  WEILL me répond qu 'il n 'est  pas quest ion  de modifier  

la  da te du  cont rôle, il ra joute évidemment  une pet ite menace au  passage.  
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Le 14 Novembre 2007, Monsieur  MARTINO, accompagné d'un  collègue , se 

présente à  nos bureaux. J e le reçois bien en tendu.  

 

Pour  plusieurs ra isons, je vais enregist rer  le cont rôle en  vidéo: 

 - D'abord, pa rce que la  char te du  cont r ibuable vérifié précise que le débat  

ora l est  l'élément  fondamenta l du  cont rôle fisca l.  

 - Ensuite, pa rce que l'expér ience m'a  prouvé qu 'il ne reste r ien  de ce déba t  

ora l. En  effet , seu le compte la  not ifica t ion  de redressement  que va  éditer  

l'inspecteur  vér ifica teur . Tous les a rguments que vous aurez développés lors du  

déba t  ora l ne serviront  qu 'à  lui permet t re d'a ffiner  sa  st ra tégie. Le débat  ora l 

dispara it  lors du  content ieux. Son enregist rement  est  donc essen t iel. 

 - Enfin  pa rce que ce cont rôle m 'inquiète, je le t rouve suspect .  

 

L'enregist rement  se présente sous la  forme de t rois  pet it s films qui ont  été édités 

sur  Youtube. Ce lien : h t tp://www.youtube.com/watch?v=4sU84nTC8Sg permet  

l'accès à  l'un  de ces films, les au t res sont  accessibles au  même endroit .  

 

Pour  le cas où  ce lien  vous pa rviendra it  inu t ilisable, il suffit  a lors d'a ller  sur  

You tu be  et  de taper: contrôle  fisca l , pu is de sélect ionner : pas  de  su rvivant 

1/3, 2/3, 3/3. 

 

En visionnant  ces films il est  a isé de consta ter  que je  n e  m 'oppose  pas  au  

con trôle  fisca l, je souha ite simplement  que la  CADA ou la  just ice t ranche le 

déba t  sur  le fa it  que le dossier , dont  je demande la  t ransmission , est  ou  n 'est  pas 

communicable. 

 

J e propose à  Monsieu r  MARTINO la  signa ture d'un  procès -verba l de consta t  de la  

situa t ion  qui finit  par  "La d ivergence de vue est su ffisam m ent im portante pour 

que Monsieur DUMAS  considère qu 'elle doit être tranchée par les T ribu naux".  

 

Comme vous pourrez le voir  sur  les films, Monsieur  MARTINO refuse de cosigner  

ce consta t  et  répète in lassablement  que je m 'oppose au  cont r ôle fisca l, sans 

prendre plus d'in it ia t ive.  

 

Da tée du  14 Novembre 2007 et  reçue le lendemain , une let t re de la  CADA me fa it  

savoir  que la  quest ion posée sera  t ranchée le 6 Décembre 2007. 

 

J e fa is a lors pa rvenir  t an t  à  la  CADA qu 'à  Monsieur  MARTINO l'enregist rement  

du  cont rôle. 

 

Le  27 Novem bre  2007, je  reçois  de  Mon sieu r MARTINO un  procès  verbal 

d 'oppos it ion  à  con trôle  fisca l. C'e st  don c  en  tan t qu 'in specteur 

asserm en té  qu e  Mon sieu r MARTINO é tablit  ce  procès  verbal, n ou s  y 

revien dron s . 

 

Le 18 Décembre 2007, j'adresse à  Madame Le Minist re de l'économie et  des 

finances un  recours gracieux, en  même temps que le film du  cont rôle. J 'adresse 

une copie de ce recours à  tous les députés et  à  tous les séna teurs. J e n 'aura i 

aucune réponse, pas plus de La  Minist re que des élus. Dont  acte. Ce document  

est  sur  la  page su ivante. 

http://www.youtube.com/watch?v=4sU84nTC8Sg
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Le 10 Décembre 2007, la  

CADA rend son  avis. Il est  

cla ir , l'administ ra t ion  fisca le 

doit  me t ransmet t re mon 

ent ier  dossier  fisca l, sous 

réserve d'avoir  la  faculté 

d'occulter  préa lablement  des 

ment ions qu 'il cont iendra it  

suscept ibles de por ter  a t tein te 

à  la  recherche des infract ions 

fisca les. La  commission  est ime 

que le dossier  fisca l de la  SARL 

Les Hauts de Cocraud 

const itue un  document  

administ ra t if communicable de 

plein  droit . 

 

 

 

 

 

 

Dans un  monde normal, les services fiscaux aura ien t  t ransmis le dossier  

demandé et  repr is da te pour  le cont rôle. Il ne s'éta it  écoulé qu 'un  mois, soit  une 

per te de temps insignifian te.  

 

Mais ce n 'est  pas ce qui c'est  passé. Le 20 Décembre 2007, Monsieur  MARTINO 

nous adressa it  ses proposit ions de rect ifica t ion . Elles  visa ien t  la  société "SARL 

Les Hauts de Cocraud" mais aussi les personnes physiques en  la  personne de 

mon épouse et  de moi-même. Force est  de consta ter  que "l'opposition  à contrôle 

fiscal" n 'a  pas l'a ir  de l'avoir  gêné pour  établir  ses proposit ions de rect ifica t ion . 

 

Puis les choses se précipiten t , le 24 Décembre 2007, su ite à  la  décision  de la  

CADA, Monsieur  VILLEGIER me propose de m 'adresser , moyennant  finances, 

des document s limités, dont  je ne vois plus object ivement  l'u t ilit é.  

 

Le 27 Décembre 2007, les  proposit ions de rect ifica t ion  nous sont  not ifiées pa r  

huissier  de just ice. 
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Le 3 J anvier  2008, je fa is pa r t  de mon étonnement , pa r  cour r ier , à  Monsieur  

VILLEGIER. 

 

P u is  le  22 J an vier 2008, j'adresse  au x service s  fiscau x ce  qu e  l'on  appe lle  

la  répon se  du  c ontribu able . 

 

A l'occasion  de cet te réponse je fa is pa r t  de mon sent iment  concernant  la  nullité 

de ce cont rôle fisca l, réa lisé en  cont radict ion  avec la  décision  de la  CADA. 

 

Le  16 Février 2010, so it  p lu s  de  deu x an s  p lu s  tard , Monsieu r MARTINO 

m 'adresse  sa  répon se  à  m es  observation s  du  22 J an vier 2008. Après deux 

ans de réflexion , il rejet te en  bloc tous mes a rguments et  main t ien t  la  tota lit é de 

son  redressement , compris l'opposit ion  à  cont rôle. 

 

J 'a i créé mon blog "Oppression  fisca le" le 1° J anvier  2010. 

 

Le 20 Mai 2010, nous recevons les deux mises en  recouvrement : 

 

 P ou r la  SARL Les  Hau ts  de  Cocraud:  803 845 € 

 P ou r m on  épou se  e t  m oi -m êm e  446 064 €  

  TOTAL                1 249 909 € 

 

Un  m illion  deu x cen t qu arante  n eu f m ille  n eu f cen t n eu f Eu ros . 

  

P rem ière  qu estion : p ou rqu oi ce  con trôle  ? 

 

D'abord, qu 'est  ce que la  Direct ion  Nat iona le des Vér ifica t ions de Situa t ion s 

F isca les (DNVSF) ? 

 

Dans un  a r t icle pa ru le 03/05/2007, le Nouvel Observateur  (copie  in tégra le de 

l'a r t icle page su ivante) dit  ceci: "Ce service d 'élite des im pôts, inconnu du  grand 

public, surveille les personnalités "sensibles". Outre les nababs de la finance, il 

fait trem bler les people, les top-m odèles, les footballeurs, les politiques, les pilotes 

autom obiles - et allez savoir pourquoi - une m ajorité de chanteurs. La DN VS F 

traque tous ceux don t le patrim oine dépasse 15 m illions d 'euros ou  qui ont des 

revenus annuels supérieurs à 756 000 euros. Au  total 8 000 à 10 000 VIP".  

 

La quest ion que nous nous posions reste en t ière. 

 

Pourquoi deux inspecteurs de la  DNVSF font  le déplacement  de Par is vers Sète 

pour  vér ifier  une société dont  ils on t  tous les éléments et  dont  le ch iffre d'a ffa ires 

est  de 100 000 € pa r  an , les bonnes années ? 

 

Il y a  un  problème, quel est -il ? 

 

Nous aur ions probablement  découver t  les ra isons de l'in tervent ion  de cet te 

br igade, si nous avions pu  prendre conna issance de not re dossier  fisca l.  Mais il 

nous a  été refusé dans les condit ions que nous avons vu es, cont re l'avis de la  

CADA. 
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Il fa lla it  une bonne dose de na ïveté pour  espérer  effect ivement  en  prendre 

conna issance, dans son  in tégra lit é, avec les passages délica t s occultés mais 

présents. 

 

 

 

 

L'artic le  du  Nou ve l observa teu r 

Sem ain e  du  03/05/2007  
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P ou rqu oi ce tte  brigade , trè s  spéc ia lisée , a  pris  la  pe in e  de  se  déplacer 

depu is  P aris  ju squ 'à  Sè te , pou r un e  auss i  in s ign ifian te  en treprise  ? 

 

L'administ ra t ion  fisca le est  une grande famille, liée pa r  le pacte de la  chasse. Ses 

membres ont  souvent  l'occasion  de se rencont rer , de se croiser , il est  évident  

qu 'ils se sout iennent . 

 

Pa r  exemple: 

 

A la  tête du  bureau H4 de la  Direct ion  Nat ionale des Services F iscaux, qui est  le 

bureau  de la  direct ion  des ressources humaines, il y avait , en  2004, Monsieur 

P ier re PRIEURET.  

 

C'est  lu i qu i a  nommé, cet te année là , M. MARTINO Louis à  la  DNVSF, la  

"fameuse" br igade. 

 

 

Or , je va is me t rouver  face à  Monsieur  P ier re PRIEURET qui sera  nommé 

Directeur  des Services F iscaux de l'Hérault  le 26 Décembre 2005. 

 

L'h istoire mér ite d'êt re contée: 
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En effet , dans le cadre d'un  content ieux d'une grande violence , qui dure depuis 

plus de dix ans, qu i concerne la  succession  de ma  mère Madame Mazaud, les 

services fiscaux ten tent  va inement  de qua lifier  en  ter ra ins à  bâ t ir  cessibles en  

l'éta t , un  ja rdin  de not re maison  de famille. 

 

Pour  ce fa ire ils n 'hésiten t  pas à  u t iliser  de faux documents, notamment  un 

cer t ifica t  d'urbanisme posit if, qu i a  été rappor té. 

 

Dans un  mémoire, remis au  TGI par  les services fiscaux, signé par  M. BARBE 

pou r le  com pte  de  son  Directeu r Mon sieu r P RIEURET  le 19 Avr il 2006, ce 

cer t ifica t  d'u rbanisme, inexistan t  puisque rappor té, éta it  une nouvelle fois mis en  

exergue par  les services fiscaux, en  appui de la  qualifica t ion  de ter ra ins à  bâ t ir  de 

not re ja rdin . 

 

Considérant  que l'usage de ce faux 

impliqua it  une ten ta t ive 

d'escroquer ie au  jugement  en  ayant  

pour  but  de t romper  la  religion  du 

Tr ibuna l, j'a i  fa it c ite r, le  19 Mai 

2006, M. P RIEURET, Directeu r 

des  Service s  Fiscau x de  

l'Hérau lt , pou r le  com pte  de  qu i 

é ta ien t s ign ées  le s  conc lu s ions 

in crim in ées . 

 

En  première instance, le Tr ibunal 

ne m 'a  pas donné ra ison , mais il ne 

m 'a  pas non plus assommé, puisque 

je n 'a i été condamné qu 'à  1 000 € de 

dommages et  in térêt s. Ce qui, 

fina lement , lorsque l'on  est  habitué 

aux faveurs que la  just ice fa it  aux 

services fiscaux, peu t  passer  pour  

un  succès. Ce jugement  a  été rendu 

par  le TGI de  Montpe llie r le  27 

Septem bre  2007. J 'a i  fa it  appe l. 

 

L'avis d'engagement  de vér ifica t ion 

de la   DNVSF pour  not re a ffa ire est  

du  23 Octobre 2007. 

 

S'il s'est  inquiété, Monsieur  P ier re PRIEURET a  eu  tor t , pu isque le 13 Mai 2009, 

La  Cour  d'Appel de Montpellier  va  rendre l'a r rêt  qu i dit , en t re au t re: "Il résu lte 

des élém ents à la procédure que Monsieur Henri PR IEUR ET  a été nom m é en  

qualité de Directeur des S ervices fiscaux de l'Hérau lt le 26 Décem bre 2005, soit 

postérieurem ent à la vérification  de la déclaration  de succession  et aux 

redressem en ts litigieux. Quant au  m ém oire déposé dans la procédure en  

contestation  fiscale, il porte la signature de Monsieur BAR BE, Directeur 

Divisionnaire et non  pas celle de Monsieur Prieuret." 
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Chacun est  libre d'in terpréter  cet te solu t ion  à  sa  manière, mais en  sachant  que la  

signa ture de M. Barbé éta it  précédé de la  formule su ivante: "Pour le Directeur des 

S ervices fiscaux, le Directeur d ivisionnaire". 

 

Tout  les frança is ne sont  pas éga lement  recherchés en  responsabilit é pa r  les 

t r ibunaux. Médecins, pa t rons, a rchitectes ne peuvent  se soust ra ire à  leurs 

responsabilit és au simple fa it  que les documents qu 'ils produisent  ont  été signés, 

en  leur  nom, pa r  un  collabora teur . Dont  acte. 

 

Evidemment  il n 'est  pas quest ion  de rappor ter  la  preuve d'ordres ou  de demande s 

de services t ransversaux. C'est  matér iellement  imposs ible. L'opacité de la  maison  

fisca le ne le permet  pas.  

 

Cependant , il n 'y a  pas de hasa rd. Il n 'y a  que des services rendus en t re amis 

difficiles à  consta ter , même souvent  à  imaginer . 

 

La br igade de choc n 'est  pas a r r ivée accidentellement  à  Sète, n i pa r  logique 

fisca le. C'est  impossible, not re type de société, not re profil ne sont  pas dans ses 

a t t r ibut ions normales. Elle a  été envoyée pour  dét ru ire économiquement  la  SARL 

Les Haut  de Cocraud. 

 

La  dispar it ion  de cet te société en t ra inant  de facto ma  propre dispar it ion . 

 

Il s'agit  donc d'un  meur t re économique. D'une cer ta ine façon, projeter  a insi une 

famille vers la  misère pa r  la  dest ruct ion  de tout  ce qui représente le résu lta t  de 

son  t rava il de 40 ans, est  un  acte cr iminel. Ce sera  aussi la  per te de not re mai son  

de famille, not re ru ine sera  tota le. 

 

La  fau te est  ca ractér isée, il s'agit  de l'usage illicite des out ils du  service public, 

plus pa r t icu lièrement  de ceux exorbitan ts des services fiscaux, pour  des mot ifs 

personnels, non  liés à  la  bonne marche du  service. 

 

En  ce qui me concerne, eu  égard aux moyens dont  je dispose, pa r  la  présente 

cita t ion je ne peux poursuivre que Monsieur  Louis MARTINO, Monsieur  Le 

Procureur  de La  République prendra  les décisions qu 'il jugera  u t ile en  ce qui 

concerne l'ensemble des responsables potent iels de ces délit s. 

 

Deu xièm e  qu estion : com m en t ce  con trôle  ? 

 

Le montant  tota l du  redressement  fisca l est , rappelons-le, de 1 249 909 €. 

 

Monsieur  MARTINO, qui n 'in tervient  pas dans le cadre normal de son  service va  

se lâcher , il va  accumuler  les ir régula r ités et  les délit s p our  a r r iver  à  ce ch iffre 

mortel, il exécute évidemment  un  ordre. 
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1° La  SARL Les Hauts de Cocraud pour  803 845 €. 

 

a) Délit  de  fau x en  écritu re  pu bliqu e : 

 

Le procès verba l d'opposit ion  à  cont rôle fisca l, du  27 Novembre 2007, est  un  faux 

en  écr iture publique, puisqu 'il rela te une situa t ion  inexistan te. En  effet , à  aucun  

moment  je n 'a i refusé le pr incipe du  cont rôle fisca l. Tout  au  plus, j'en  a i demandé 

le repor t  de quelques jours en  a t tendant  de conna ît re mes droit s de 

communica t ion  qui me para issa ien t , à  juste t it re, ba foués. Il s'est  avéré que la  

CADA m'a  donné ra ison , ces droit s éta ien t  bien  bafoués.  

 

Pa r  a illeurs, la  suite du  redressement  appor tera  la  preuve que le vér ifica teur  

n 'ava it  pas la  nécessité de me cacher  quoique ce soit , ses redressements n 'étan t  

pas basés sur  des sommes ou  décla ra t ions occultes. Son seul but  éta it  donc bien  

de surprendre ma  bonne foi en  ne me permet tan t  pas de réfléchir  aux quest ions 

qu 'il envisagea it  de m e poser  dans un  temps t rès cour t , pu isque l'année 2004 

éta it  prescr ite fisca lement  au  31 Décembre 2007, soit  six semaines après le début  

du  cont rôle. 

 

Le délit  est  const itué pa r  le procès-verba l dénonçant  un  gr ief inexistan t  et  le 

préjudice lié, une majora t ion  de 100%.  

 

b) P rovis ion  pou r dépréc iation  de  stock: 

 

Cet te déprécia t ion  ne da te pas de l'année 2004. L'inspecteur  MARTINO ne peut  

ignorer  qu 'elle da te de l'année 1998.  

 

Il fau t  rappeler  que le programme immobilier  mis en  œuvre pa r  la  SARL Les 

Hauts de Cocraud ét a it  accompagné de possibilit és de défisca lisa t ion  nommées 

"BIC hôtelier". Que cet te possibilit é fisca le, qu i n 'éta it  pas un  avantage 

par t icu lier  mais la  simple applica t ion  de la  loi fisca le, a  été suppr imé lors de la  

modifica t ion  de cet te loi en  1996. Il est  permis de penser  que cet te modifica t ion 

de la  loi, qui a  détourné les frança is d'act ivités seconda ires déficita ires, n 'éta it  

peut  êt re pas été une bonne idée, puisque le résu lta t  a  été de la isser  ces act ivités 

seules face à  leurs problèmes. D'a illeurs , le développement  hôtelier  s'est  aussitôt  

minimisé. 

 

Cependant , à  cet te époque, conscient  de l'embarras dans lequel il met ta it  les 

professionnels de l'immobilier  pa r  cet te modifica t ion  de la  loi fisca le, l'E ta t  ava it  

prévu  des aménagements, qu 'il accepta it  sur  demande. Dans ce cadre, not re 

société avait  fa it  une demande à  Bercy, l'administ ra t ion  avait , pa r  courr ier  du  30 

J u illet  1998, au tor isé not re société à  cont inuer  la  vente en  "BIC hôtelier" jusqu 'au 

31 Décembre 1998. 

 

De fa it , le stock invendu  fin  1998 s'est  ret rouvé du  même coup invendable, 

pu isque lié au  cont ra in tes de la  vente en  "BIC hôtelier", sans pouvoir  bénéficier  

des avantages de ce type de vente. 

 

C'est  donc t rès légit imement  que le comptable a  pra t iqué une déprécia t ion  du  

stock à  cet te époque. Il est  pa radoxa l de voir  l'administ ra t ion  changer  la  loi et  
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ensuite ten ter  de redresser  les sociétés qui ont  enregist ré dans leur  comptabilit é 

les conséquences de ces modifica t ions législa t ives. 

  

Aura it -on  pu  pra t iquer  une rééva lua t ion  de ce stock au  moment  de la  bulle 

immobilière des années 2005 à  2007 ? Ce n 'est  pas cer ta in , les lot s étan t  

invendables du  fa it  de leur  exploita t ion  en hôtel. 

 

La  su ite a  prouvé qu 'il eu t  été désast reux de procéder  à  une rééva lua t ion  du 

stock, puisque la  tempête Xynth ia  a  envahi le sit e, au jourd'hui classé en  zone 

jaune et  donc gravement  déva lor isé, au  moins pour  un  cer ta in  temps.  

 

P ar a illeu rs , u n  con trôle  fisca l a  é té  pratiqu é  su r ce tte  soc ié té  pou r le s  

an n ées  1998 e t  1999, lors  de  ce  con trôle  la  dépréc iation  du  s tock  n 'a  pas 

é té  re levé e , le s  fa i ts  é tan t a lors  actu e ls  e t  n atu re ls . Ce  con trôle  s 'im pose  

à  M. MARTINO qu i n e  peu t le  rem ettre  en  qu estion . 

 

Il ne peut  ignorer  cet te situa t ion . Donc, cet te pa r t ie du  redressement  est  nu lle  et  

il le sa it : 522 500 €. 

 

Cela  pose aussi la  quest ion  de la  réa lit é de l'u rgence d'un  con t rôle sur  l'année 

2004. Nous verrons plus loin  qu 'aucun des redressement s imaginés ne por ten t  

sur  cet te année. 

 

Or , s i  ce tte  an n ée  préc ise  n 'a  pas  d 'in térê t  com ptable  pou r le  fisc , c'est  

bien  la  preuve que l'u rgen ce  n 'é ta it  d ictée  qu e  par le  dé s ir de  dé tru ire , au  

p lu s  v ite , l'indiv idu  Hen ri DUMAS , r ien de plus. 

 

c ) P rovis ion s  pou r lit ige s  e t  grosse s  réparation s  pou r 637 204 €: 

 

C'est  en  2003 et  non  en  2004 (année vér ifiée) qu 'a  été const ituée l'une de ces 

provisions, pour  500 000 €. En 2003, le 30 Avr il, 23 propr iéta ires assigna ient  la  

SARL Les Hauts de Cocraud en  responsabilit é pour  des envah issements d'eau  

dans le pa rking souter ra in  de la  résidence. Les fa is éta ien t  avérés et , même s i 

not re société pensa it  légit imement  ne pas avoir  de responsabilit é dans ces 

sin ist res à  répét it ion , elle ne pouva it  sous -est imer  le r isque que représenta it  cet te 

procédure. Les demandeurs éva lua ient  leur  préjudice à  2 185 000 €, cet te somme 

représenta it  leurs exigences. Les assurances considéra ien t  qu 'elles n 'ava ient  pas 

à  couvr ir  ce sin ist re, la  provision  que nous avons a lors décidée de 500 000 € éta it  

pa rfa itement  adaptée à  la  situa t ion . 

 

En  ce qui concerne la  somme de 137 204 €, elle aussi ne da te pas d e l'année 2004. 

Cet te provision  a  été inscr ite au  bilan  de  l'année 2000. A cet te époque , le 

gest ionna ire Maeva  refusa it  tou t  invest issement  d'en t ret ien , une major ité de 

propr iéta ires éta it  de cet  avis. Pour  not re société, l'object if éta it  de sor t ir  de la  

gest ion  hôtelière au  terme prévu, c'est -à -dire en  2003. A cet te occasion  nous 

espér ions pouvoir  engager  la  vente des maisons que nous avions en  stock, nous ne 

souha it ions pas rester  dépendant  d'une copropr iété dans laquelle nous avions 

beaucoup souffer t . I l est  évident  que la  sor t ie de la  société hôtelière 

s'accompagnera it  de t ravaux impor tan ts dus à  l'individua lisa t ion  des énergies et  
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sur tout  à  la  remise à  n iveau  des lot s pour  une bonne présenta t ion . La  somme de 

137 204 € éta it  pa rfa itement  adaptée à  la  situa t ion. 

 

Donc la  somme réin t roduite de 637 204 € pa r  M. MARTINO est  un  acte délibéré 

de concussion , visant  à  lever  un  impôt  indu . En effet  cet te somme, d'une par t  ne 

concerne pas l'année vér ifiée, d'au t re pa r t  éta it  pa rfa itement  légit imée. 

 

d) Acte  an orm al d e  gestion  e t  d is tribu tion  de  bén é fice : 

 

Il s'agit  pour  ces deux poin ts de la  même somme de 574 077 €, présente sur  le 

compte courant  de la  société depuis 1999. Mon sieu r MARTINO n e  peu t 

l'ign orer.  

   

A cet te époque, en  1999, la  société n 'éta it  pas encore soumise à  l'impôt  sur  les 

sociétés. Du fa it  de la  t ransparence fisca le qui éta it  a lors a t tachée à  son  sta tu t  de 

SCI, les résu lta t s de la  société éta ien t  décla rés avec mes propres décla ra t ions à  

l'impôt  sur  le revenu.  

 

Don c , le s  som m es, pré sen te s  su r le  com pte  cou rant de  la  soc ié té  avant 

son  passage  à  l'im pôt su r le s  soc ié té s , avaien t in tégralem en t payé  

l'im pôt, c 'e s t  le  cas  pou r le s  574 077 € e n  cau se . 

 

En  2004, lorsque Monsieur  MARTINO réin t roduit  ces sommes dans sa  

not ifica t ion  de redressement  il est  pa rfa itement  conscient  que ces sommes sont  

libres d'impôt , qu 'elles ne sont  pas liées à  l'année de vér ifica t ion, qu 'il émet  donc 

une double imposit ion  et  qu 'il cherche à  enca isser  des sommes indues. 

 

Le délit  de concussion  est  consommé. 

 

2° Monsieur  et  Madame DUMAS pour  la  somme de 446 064 € 

 

Il s'agit  des conséquences sur  not re fisca lit é personnelle de la  dist r ibut ion , à  

pa r t ir  du  compte courant  de la  SARL Les Hauts de Cocraud, de la  somme, 

évoquée dans le pa ragraphe précédent  de 574 077 €. 

 

Nous avons vu  que cet te somme a  déjà  in tégra lement  payé l'impôt  en  son  temps, 

pa r  le fa it  de sa  déclara t ion  à  l'impôt  sur  le revenu (IR) du  fa it  de la  t ransparence 

fisca le. 

 

Monsieur  MARTINO ne peut  l'ignorer . 

 

En  réclament  un  nouvel impôt  indu , il commet  le délit  de concussion . 

 

Con clu s ion : 

 

Ces redressements, dest inés à  tuer , sont  exempla ires du  disfonct ionnement  des 

services fiscaux, t els qu 'ils sont  dévoilés sur  mon blog: h t tp://delamogeire.over -

blog.com/ 

 

 

http://delamogeire.over-blog.com/
http://delamogeire.over-blog.com/
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Monsieur  MARTINO en  acceptant  d'êt re le bras a rmé de personnes occultes       

— dont  les in térêt s sont  insa isissables, même si cer ta ines pistes sont  probables 

telles que: vengeances sur  des cont rôles passés, désir  de m 'éliminer  sur  un  gros 

projet  à  La  Rochelle etc… — commet  le délit  de "cr ime de bureau", qui qualifie 

l'exécut ion  d'un  acte inacceptable dont  l'exécutant  cherche à  n ier  la  

responsabilit é sous le couver t  du  respect  à  un  ordre h iéra rchique, dont  il sera it  le 

simple exécutant . 

 

Mais, de plus, à  l'occasion  de ce "cr ime de bureau", Monsieur  MARTINO s'est  

rendu coupable des délit s dont  il est  accusé: concussion , faux en  écr iture 

publique, a t tein te à  la  liber té, provoca t ion  de la  ru ine, en t rave à  l'exercice de nos 

act ivités commercia les. 

 

La  méthode employée est  habituelle aux services fiscaux. 

 

D'abord un  mensonge, une in terpréta t ion  volonta irement  er ronée de la  situa t ion 

du  cont r ibuable, pu is, une ava lanche de textes ou  plu tôt  d'in terpréta t ion s de 

textes touffus et  ba rbares pour  déboucher  sur  un  impôt , complètement  inventé, 

n 'ayant  r ien  à  voir  avec la  réa lit é. 

 

Ici, l'ensemble est  t ellement  énorme qu 'il  est  facilement  visible, il est  des fois où , 

moins pressés, les services fiscaux, à  l'a ide de ces méthodes, donnent  une 

crédibilit é suffisante à  leur  ma nœuvre pour  dét ru ire la  personne vér ifiée. 

Sachant  que quoi qu 'ils fassent  la  just ice les couvre systémat iquement .  

 

Ces abus sont  pa rfa itement  connus, ils ne sont  pas combat tus du  fa it  de 

l'oppression  fisca le décr ite dans mon  blog. Les services fiscaux les just ifien t  pa r  

l'idée que tous les frança is n 'aura ien t  pour  seul but  que de t r icher  fisca lement , 

que donc toute sanct ion  visant  à  cont rer  cet  éta t  d'espr it , même la  plus in juste, 

sera it  pa rfa itement  légit ime. C'est  a insi que fonct ionne toute dicta ture.  

 

Le Tr ibuna l ne doit  pas perdre de vue que ces agissements sont  un  énorme 

fa rdeau  pour  la  cohésion  socia le, cont ra irement  aux idées véhiculées.   

 

P AR CES MOTIFS  

 

Vu les réquisit ions de Monsieur  Le Procureur  de La  République. 

 

Décla rer , Monsieur  Louis MARTINO coupable de voie de fa it  à  l'encont re de 

Monsieur  Dumas Henr i, de son  épouse et  de la  SARL Les Hauts de Cocraud, 

ayant  en t ra iné les délit s: d'actes a t ten ta toires à  leurs liber tés par  la  t en ta t ive de 

provoca t ion  de leur  ru ine, de discr iminat ion  par  l'en t r ave à  l'exercice de leurs 

act ivités économiques, de concussion , de faux en  écr iture publique et  usage.  

  

Fa it s prévus et  répr imés par  les a r t icles 432-4, 432-7, 432-4 et  441-1 du  Code 

Péna l, a insi que tous a r t icles du  dit  Code s'y rappor tan t .  

 

 

Nous décla rer  recevable et  bien  fondé en  not re const itu t ion  de pa r t ie civile. 
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Décla rer  Monsieur  MARTINO Louis, en t ièrement  responsable des fa it s qui lui 

sont  reprochés. 

 

En  conséquence le condamner  à  nous verser  la  somme de Quinze mille Euros de 

dommages et  in térêt s (15 000 €). 

 

Enfin  le condamner  à  payer  Deux mille eu ros (2 000 €) au  t it re de l’a r t icle 475-1 

du  C.P .P . 

 

Le condamner  en  tous dépens. 

 

        SOUS TOUTES RESERVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



H. Dumas / M. Louis MARTINO, Inspecteur des Impôts 

Tribunal de Grande Instance de Paris. 

Audience de consignation du  

20 

P IECES  
 

N°01: Avis de vér ifica t ion  du  23 Octobre 2007. 

N°02: Demande du  dossier  fisca l à  M. Mart ino le 29 Octobre 2007 

N°03: Réponse néga t ive de M. Villegier  le 31 Octobre 2007 

N°04: Courr ier  à  M. Villegier  le 5 Novembre 2007 

N°05: Courr ier  à  M. Weill du  même jour . 

N°06: Réponse de M. Weill le 7 Novembre 2007 

N°07: Saisine de la  CADA 

N°08: Let t re à  M. Weill le 9 Novembre 2007 

N°09: Réponse de M. Weill le 12 Novembre 2007. 

N°10: Procès verba l du  14 Novembre 2007. 

N°11: Let t re de la  CADA du 14 Novembre 2007 

N°12: Let t re à  la  CADA du 27 Novembre 2007 

N°13: Transmission  de l'enregist rement  du  cont rôle à  M. Mart ino 

N°14: Procès verba l d'opposit ion  à  cont rôle fisca l du  27 Novembre 2007  

N°15: Let t re à  Madame La  Minist re et  à  MM les Députés et  les Séna teurs.  

N°16: Avis de la  CADA 

N°17: Proposit ion  de rect ifica t ion  pour  la  SARL Les Hauts de Cocraud. 

N°18: Proposit ion  de rect ifica t ion  pour  les époux Dumas  

N°19: Let t re de M. Villegier  

N°20: Significa t ions d'huissier  

N°21: Réponse à  M. Villegier  

N°22: Observa t ions du  cont r ibuable: SARL Les Hauts de Cocraud, 22/01/2008  

N°23: Observa t ions du  cont r ibuable: époux Dumas, 24/01/2008 

N°24: Réponse aux observa t ions: SARL Les Hauts de Cocraud, 04/02/2010  

N°25: Réponse aux observa t ions: époux Dumas, 16/02/2010 

N°26: Avis d'imposit ion , su ite au  redressement , époux Dumas, 31/05/2010  

N°27: Mise en  recouvrement  redressement  SARL, 30/04/2010 

N°28: Art icle du  Nouvel Observa teur  

N°29: Cita t ion  M. Prieuret  

N°30: J ugement  TGI de Montpellier  du  27/09/2007 

N°31: Nomina t ion  de M. Mart ino par  M. Pr ieuret , 2 Novembre 2004. 

N°32: Zonage de l'hôtel "Les Hauts  de Cocraud" après Xynth ia . 

N°33: Arrêt  de La  Cour  d'Appel de Montpellier  du  13/05/2009 

N°34: Avis de vér ifica t ion  1998 et  1999, SCI Les Hauts de Cocraud, 13/02/01 

N°35: Proroga t ion par  Bercy du  BIC hôtelier  au  31 Décembre 1998  

N°36: Déprécia t ion  stock SCI Les Hauts de Cocraud, bilan  1998. 

N°37: Assigna t ion  P ita lugue, sin ist re pa rking 

N°38: Provision  pour  sin ist re P ita lugue, bilan  2003. 

N°39: Provision  pour  t ravaux, bilan  2000 

N°40: Compte courant  décla ré à  l'IR en  1999 

 
 


